
 

Le promoteur, la RBQ et la présomption d’entrepreneur :  
Une planification s’impose 

Détruisons le mythe : le propriétaire foncier qui entend faire construire un bâtiment par un entrepreneur général pour le 
vendre par la suite doit détenir une licence de promoteur immobilier. Rareté des terrains oblige, les entrepreneurs sont 
de plus en plus souvent approchés pour aider les investisseurs en immobilier à réaliser leurs projets.  
 
La Loi  
Sachez que toute personne qui offre en vente un bâtiment, à moins qu’elle ne prouve que les travaux de construction 
de ce bâtiment n’ont pas été exécutés dans un but de vente, est présumée être un entrepreneur. Qu’il s’agisse 
d’immeubles locatifs, de condos ou de maisons unifamiliales, cet article s’applique. Il y a bien entendu des exceptions 
où la licence RBQ n’est pas requise, mais aucune ne vise le propriétaire d’un terrain qui a l’intention de le développer 
pour en retirer un profit.  
 
Aussi, selon le type de bâtiment, l’accréditation obligatoire à un plan de garantie visant les bâtiments résidentiels neufs 
pourrait être requise. 
 
La solution  
Toute solution visera à établir une structure ou un partenariat pour permettre au promoteur d’obtenir la licence 
appropriée pour faire construire et vendre les immeubles en toute légalité. La plupart du temps, cette planification fait 
intervenir un entrepreneur déjà titulaire d’une licence RBQ, lequel exigera certaines protections pour ne pas mettre à 
risque sa licence actuelle.  
 

 
Pour lire l’article complet à ce sujet, cliquez sur ce lien : 
Le promoteur, la RBQ et la présomption d’entrepreneur : Une planification s’impose 
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